MODIFICATION DU REGLEMENT GRAND‑DUCAL du 29 juin 1998

Règlement qrand‑ducal du 29 juin 1998 concernant l'ordre intérieur et la discipline dans les établissements d’enseignement secondaire et secondaire technique.

Il est proposé de modifier les articles suivants

Chapitre 1 ‑Article ler:

Chaque établissement d'enseignement secondaire et d'enseignement secondaire technique, désigné ci‑après par « établissements » est une communauté qui comprend le directeur, les directeurs adjoints, les enseignants, les élèves, le personnel administratif et technique.

Les établissements d'enseignement ont pour mission l'instruction et l'éducation des élèves; cette mission ne peut être accomplie sans une estime et un respect mutuel, ni sans une discipline acceptée de tous.

Cette discipline se traduit notamment par le respect de certains principes permettant aux élèves d'utiliser de manière responsable l’Internet et d'éviter qu'ils n'accèdent à des contenus susceptibles de nuire à leur épanouissement physique, mental ou moral.

Cela nécessite, outre des actions coordonnées pour éduquer et sensibiliser les élèves, ou encore la mise en place de systèmes sécuritaires de filtrage dans les établissements d'enseignement, par le respect des règles de bonne conduite édictées dans le chapitre X du présent règlement

Il est proposé de modifier l'ancien chapitre X comme suit:

Chapitre X:

Article 40:

Lors de l'utilisation de l'Internet, les élèves ne divulgueront pas de renseignements personnels à l'écran sans la permission préalable et écrite de leurs parents.

Cela comprend leur nom, leur numéro de téléphone, leur adresse postale, leur adresse électronique, le nom et l'adresse de leur établissement scolaire, l'adresse et le numéro de téléphone du lieu de travail de leurs parents, le numéro de leur carte de crédit et leur photographie.

Article 41:

Les élèves ne navigueront en aucun cas sur les sites interdits aux mineurs.

Article 42:

Les élèves ne participeront à aucune opération de vente, d'achat, d'échange ou d'emprunt sur Internet.
Article 43:

Les élèves n'utiliseront pas Internet pour réceptionner ou propager des paroles racistes, xénophobes, fascistes, ou encore de caractère diffamatoire ou insultant. De manière générale, les élèves n'utiliseront pas Internet dans le but de nuire d'une façon quelconque à autrui ou à eux‑mêmes.

Article 44:

Les élèves n'organiseront de rencontre avec leur interlocuteur sur Internet qu'avec l'autorisation préalable et écrite de leurs parents.

De même, ils ne se rendront au lieu de rencontre que s'ils sont accompagnés par l'un de leurs parents.

Article 45 :

Les élèves adopteront une attitude critique vis‑à‑vis des informations récoltées sur Internet.

Cette attitude critique se traduira par une vérification systématique de la source de l'information et de sa véracité par les élèves auprès de leurs professeurs ou de leurs parents.

Article 46:

Les élèves n'utiliseront pas Internet pour voler la propriété d'autrui, notamment au moyen de téléchargement de musique, _ de jeux,... ou toutes autres données numériques comportant des droits intellectuels.

Article 47:

Les élèves sont conscients que leurs activités sur Internet sont contrôlées et qu'ils risquent non seulement d'encourir, notamment en cas de non-respect des dispositions du présent chapitre, les sanctions disciplinaires prévues aux articles 35 et suivants du présent règlement mais de plus ils sont susceptibles d'engager leur propre responsabilité, ainsi que celle de leurs parents et de leur école.

Il est suggéré d’insérer un chapitre XI reprenant le texte des anciens articles 40, 41 et 42, en changeant la numérotation de la façon suivante:

· l’ancien article 40 sera intitulé « Art 48 »

· l’ancien article 41 sera intitulé « Art 49 »
· l’ancien article 42 sera intitulé « Art 50 ».
